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RÉFÉRENCE NR. D’ARTICLE GTIN/EAN CODE KG COLIS

GARGOUILLE par mètre 844385 05404041421827 28

DESCRIPTION
Gargouille par mètre

AVANTAGES DU PRODUIT
•Gargouille de trottoir sur mesure.
•Face supérieure gaufrée antidérapante.
•S’utilise en pied de descente d’eau pluviale.
•Peut être connecté sur des dauphins de ø80 (trou 90)
•Compatible/peut être lié avec les gargouilles 25cm / 50 cm/ 
100cm (voir photo ci-dessous)

MATIÈRE
Fonte ductile GJS 500-7 selon EN1563.

REVÊTEMENT
•Peinture hydrosoluble noire non toxique et non polluante
•Ou sans revêtement

LIEU D’INSTALLATION
Destiné à canaliser les eaux pluviales en zone trottoir.

GARGOUILLE PAR MÈTRE
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ENVIRONNEMENT 
0 kg CO₂/ensemble par compensation (*)
(*) Fondatel s'engage à réduire les émissions de son "core boundary" (tel que défini 
par les orientations sectorielles du SBTi Steel) de 25 % d'ici 2030 par rapport à 2022.

Pour contrebalancer les émissions qui ne peuvent pas encore être évitées, Fondatel 
s’est engagée à soutenir des projets climatiques certifiés, permettant de réduire les 
émissions carbones globales et présentant des co-bénéfices alignés sur les Objectifs de
Développement Durable des Nations Unies.

La compensation est de:
-57,68 kg CO²/m avec revêtement
-54,88 kg CO²/m sans revêtement

GARGOUILLE PAR MÈTRE


